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C'es t fini. L » C n a m b r o t ' e s t r a l l i é e a u t e x t e 
toiê par l e S é n a t e t l a lo i sur l e s as soc ia t ions 
a ' a plu» qu 'à ê tre p r o m u l g u é e p o u r e n t r e r e n 
y i g u e u r . 

S u r 1 a t t e n t a t q u ' e l l e c o n s o m m e a l a p l u s sa
crée d e s l ibertés , a u p l u s i m p r e s c r i p t i b l e d e s 
droit*, t o u t a é t é d i t p a r d e s v o i x auss i autor i -
Béee q u ' é l o q u e n t e s . 

E t ce sera i t s 'a t tarder à d ' i n u t i l e s récr imina
t i o n s q u e de r e p r e n d r e l e s p r o t e s t a t i o n s q u ' o n t 
f a i t e n t e n d r e à la C h a m b r e e t a u S é n a t , a u n o m 
do l a c o n s c i e n c e c h r é t i e n n e los P i o u , l e s de M u n , 
l e s G a j r a n d , l e s de L a m a r x e l l e , l e s de C u v e r -
v i l l e e t , au n o m de la d o c t r i n e l ibéra le , l eurs 
d i g n e s é m u l e s l e s R i b o t , l e s A y n a r d , l es B é r e n -
ger , l es de Marcère . I l » a m i e u x à fa ire : i l y 
• à r e c h e r c h e r q u e l e s t le m e i l l e u r par t i à t i rer 
d e la loi . 

A u s s i b i e n , le» c a t h o l i q u e s •ont pour l a l a m e n 
t a t i o n u n p e n c h a n t excess i f : c 'est u n e a t t i t u d e 
d a n s l a q u e l l e i ls se conf inent p a r trop . I l s l è v e n t 
l e s b r a s :»u c ie l , i l s se déso l en t , i ls f o n t r e t e n t i r 
l e s a irs de l eurs d o l é a n c e s , i l s se r é p a n d e n t e n 
i m p r é c a t i o n s , p u i s lorsquo p a r t o u t ce b e a u ta
p a g e , i ls o n t s o u l a g é l eurs nerfs , i l s t o m b e n t 
d a n s u n e i n c o n c e v a b l e a p a t h i e . 

A v a n t c o p i e u s e m e n t c o n s t a t é le pér i l , i l s n e 
font r i en p o u r s 'en d é f en d re . 

N e t o m b o n s p a s d a n s c e travers . 
N o u s a v o n s d é n o n c é U v i o l a t i o n d u dro i t , pro

t e s t é c o n t r e e l l e , c ' é t a i t nécessa ire . M a i s i l n e 
f a u t p a s - q u e n o u s n o u s i m a g i n i o n s q u e n o u s 
n v o n s fuit t o u t ce q u e n o u s d e v o n s . N o t r e t â c h e 
n e fuit q u e c o m m e n c e r . I l f a u t s a n s p l u s tarder 
n o u s a t t e l e r à l a b e s o g n e d e r é p a r a t i o n q u e l e 
r o t e d ' a u j o u r d ' h u i n o u s i m p o s e . 

Or , si n o u s v o u l o n s b i e n l ' é tud ier , n o u s recou-
n a î t r o n s q u e 1* loi s u r les a s s o c i a t i o n s n o u s e n 
d o n n e le m o y e n . 

J u s ' i u ' à ce jour , n o u s a v o n s j o u i de t o u t e s li
ber té s , sauf de ce l l e d 'agir . L a l i b e r t é d e la pa
ro le , I» l i b e r t é de l a r é u n i o n , la l i b e r t é d e l a 
presse , t o u t e s c e s l i b e r t é s s tér i l e s n o u s é t a i e n t 
p l u s mi m o i n s l a r g e m e n t d é v o l u e s . S e u l e , \x li
b e r t é f é c o n d e do l 'as soc ia t ion n o u s é t a i t re fusée . 

Or , la loi q u i v i e n t d 'ê tre d é f i n i t i v e m e n t a d o p 
t é e , n o u s l 'accorde , à n o u s l a ï q u e s , p l e i n e e t en 
t i ère . l ) è • m a i n t e n a n t , n o s c o m i t é s de p r o p a 
g a n d e , n o s c o m i t é s é l e c t o r a u x , t o u t e s n o s orga
n i s a t i o n s p o l i t i q u e s o u p h i l a n t h r o p i q u e s q u i n o 
r i v a i e n t q u e par la t o l é r a n c e d e l ' a d m i n i s t r a t i o n 
r e ç o i v e n t u n e e x i s t e n c e l éga l e . E t i l ne t i e n t j 
q u ' à n o u s de m u l t i p l i e r c e s as soc ia t ions , de l e s 
v a r i e r « l ' infini m ê m e , d e l e s fortif ier par l 'ob
t e n t i o n de la c a p a c i t é c i v i l e . 

O n pres sen t c e q u ' u n par t i j e u n e , act if , v i 
g o u r e u x p e u t fa ire d e c e t t e force de l 'associa
t i o n , q u i , c o m m e la force d e l ' iner t i e , s 'accroît 
d e l'uss-ge q u e l 'on e n fa i t . 

S i n o u s s a v o n s profiter de ce p u i s s a n t l ev ier , 
n o u s p o u v o n s s o u l e v e r l a F r a n c e e t la d é l i v r e r 
d e ( o p p r e s s i o n j a c o b i n e . 

E t c e n e s e r a i t p a s l a p r e m i è r e fo i s q u ' u n e 
l o i s e c t a i r e p r o d u i r a i t d e s ef fets d i a m é t r a l e m e n t 
o p p o s é s à c e u x q u e ses a u t e u r s r e c h e r c h a i e n t . 
C a r si l a lo i d u 2 8 m a r s s u r l ' e n s e i g n e m e n t pri
m a i r e n 'a fa i t q u e t r o p m a l , e l l e n 'a p a s e u ce
p e n d a n t l e r é s u l t a t a b o m i n a b l e q u ' e n a t t e n d a i t 
l a s e c t e m a ç o n n i q u e : l a d é c h r i s t i a n i s a t i o n de l a | 
F r a n c e , p a s p l u s d 'a i l l eurs q u e l a lo i de 1 8 8 9 , 
l a loi d e s c u r é s «sac a u dos» q u i d e v a i t tar ir 
l e s v o c e t i o n s sacerdota le s . 

L e s sec ta i res c e p e n d a n t . p a r a i s s a i e n t avoir b i e n 
p r i s l e u r s m e s u r e s . V a i n e s p r é c a u t i o n s ! L 'e spr i t 
c h r é t i e n a r e n v e r s é t o u t o s l e s barr ières . E t vo ic i 
q u e n o s j a c o b i n s q u i c o m p t a i e n t vo ir s o m b r e r 
d a n s la p r o m i s c u i t é r e d o u t a b l e d e l a c h a m b r é e , 
l e s v o c a t i o n s e c c l é s i a s t i q u e s s ' écr i en t a h u r i s , 

q u e l e - s é m i n a r i s t e s « e m p o i s o n n e n t » l a c a s e r n e ! ! \ 
A u j o u r d ' h u i , W a l d c c k , T r o u i l l o t e t B r i s s o n 

r-o flattent d 'avoir t i s sé a u t o u r d e s c o n g r é g a t i o n s 
u n fi let à t r a m e si serrée q u ' e l l e s n e s a u r a i e n t 
• . 'échapper. L ' a c t i o n r e l i g i e u s e s a u r a b i e n passer 
M t r a v e r s les m a i l l e s o u c o m m e l ' eau filtrer à 
t r a v e r s 1» to i l e . 

Q u e , si m ê m e l e s c o n g r é g a t i o n s é t a i e n t m i s e s 
d a n s l ' i m p o s s i b i l i t é de r e m p l i r l eur d i v i n e m i s 
s i o n , n o u s ne d e v r i o n s p a s désespérer . 

L ' a c t i o n l a ï q u e n o u s res te e t e l l e p e u t ê t r e 

f é c o n d ? . M a i s no n o u s l a m e n t o n s p l u s , a g i s s o n s ! 

H. SARRAZANAS. 

•7— — 

^Informations 
L E 16 J U I L L E T J O U R F E R I E 

P a r i s 3» ju in . — L a commission sénatoriale nom-
mue à <et effet, v ient de ratifier la proposition de 
M . Thomas tendant à déclarer que le 1S juil let sera 
jour férié lorsque le 14 tombe un dimanche. 

L ' A F F A I R E R I C H E T T O 
Lyon , 28 ju in . — L'audience de la mat inée a é té 

"consacrée à l'audition des derniers témoins . 
Richot to conserve toujours la même a t t i tude câl

ine et indifférente. 
U n coup de théâtre s'est produit quand un témoin, 

c i t é par la défense, a déclaré qu'if n'avait pas crû 
devoir dire devant le juge d'instruction avoir vu 
It iehetto près de l'endroit où f u r e n t j a » £ p u » g « L ' i 
reste* de I» veuve D e l o n n e pour ne pâT^BJ> t s t m m 
e n Cour d'as-[ara, • , 

« Mai-, puisque je sois c i té par la défense, a-t-il 
d i t , je, vais déposer.» E t il le fait en termes très 
précis . 

R iche t to , comme d'habitude, ne so souvient plus. 
' — I l est possible, dit- i l , que lors do mes promenades 
à bicyclette , je sois passé à cet endroit . Il y a bien 
des personnes qui y passent .» 

8.000 G R E V I S T E S A C A N N E S 
U n e g r i v e générale des ouvr iers du bât iment v ient 

de se déclarer à Canoës . Le nombre des grévistes so 
monte à 8.000. Le juge de paix a é té choisi comme 
arbitre par les patrons e t les ouvriers . L a surexcita
t ion est grande e t la s i tuat ion semble devenir grave . 1 

L E K R A C K F I N A N C I E R D E L E I P Z I G 
Leipz ig , 28 ju in . — M. le docteur Gcntysch, l'au

tre directeur de la Lcipziger-Bank, a aussi é té arrê
t é , ee m a t i n , à la requête d u procureur royal. U n e 
instruct ion est ouverte à son sujet . A la sui te de 
ces arrestat ions , une panique financière extraordi
naire a eu l ieu. Les antres banques o n t é té assiégées 
par" ceux qui y avaient de l 'argent e t l'assaut donné 
à leurs guichets à causé une vive alarme. On croit 
que beaucoup d'établissements industriels e t com
merçants , ayant des relations avec la Banque de 
Leipsig , seront ruinés. 
• • S» • 

L A s f c Q I F . S T R f c K D E P O I T I K R S 

Poit iers , 38 ju in . — Mlle Blanche Moanier a main
tenant recouvré la santé normale. El le peut faire 
de courtes promenades dans le jardin de l'hôpital, 
mais on commence à croire qu'elle ne recouvrera ja
mais complètement la raison, ear elle d ivague tou
jours et on ne pourra sans doute pas tirer d'elle le 
moindre renseignement. 

Le frère, M. Marcel Monnier, a recouvré son cal
me e t occupe son temps à des lectures pieuses. 
•i «s> • 

C O N F L I T S - é V l K T O X , A . I S T T 
A Batrrst. — zteajarre e n t r e « r r é v l s t e * e t n o l d a t s 

Ferrare, 28 ju in . — A Iterra (arrondissement de 
Capparo), une foule de 500 grévistes ayant voulu tra
verser nn pont gardé par la troupe, un conflit éclata ; 
lieux grévistes ont é té tuée et une disaine blessés. 

Une enquête est ouverte par Isa autorités civiles e t 
militaires. 

Rome, 28 ju in . — La très grave information 
qu'une é m e u t e a é t é provoquée a Ferrare par l e s 
ouvriers en chômage, est confirmée. La troupe u dû 
faire usage de ses armes, tuant s ix personnes, en 
blessant hui t morte l lement e t douae légèrement . 

Le gouvernement a ordonné «ne enquête sévère. 
Les députés socialistes qui sont partis pour F e r 

rure interpelleront M. Oiol i tt i . 
On annonce pour dimanche un grand meet ing so-

riiilisto de protestat ion. 

CHAMBRE IE> DÉPUTES 
Nfaticr (lu SX Juin 1901 

L a séance est ouverte à neuf heure», sous la pré
s idents do M. Mesuruur, vioe-préoiilciil. 

LIS RETRAITES OUVRIÈRES 
L a Chambre reprend la discussion d u projet de 

loi sur les retraites ouvrières. El le aborde l'exuinea 
de l'article 1er. 

M. L'ABBB L F M I R E , à l'article 1er, demande que les 
domestiques soient compris dans l'énumération des 
personnes appelées à bénéficier de la loi. Cet amen
dement n'est pas adopté. 

M. Fournier développe un amendement a l louant 
une pension do retrai te à tous les salariés des deux 
boxes. 

L e RArroiiTiuR. — La loi est générale e t s'appli-
quo aux deux sexes . La rédaction de M. Fournier est 
donc superflue. 

L'amendement est repoussé pur 303 voix contre 

LES OCTROIS DE ROUBAIX & DE LILLE 
M. le Ministre de» Finances demande à la Chambre d'm 

torrompie un moin ni. la discussion pour statuer sur un 
projet de loi concernant la ville de làllo. (Mouvements 
divers.! 

M. A n . » — Quand a-ton distribué 1* rapport ! (Droit 
•t applaudissement» w divers bancs). 

M. CAILLAI' ! , inmwtre de* Finance». —. LA Chambre a 
déjà accordé des déiui» successifs pour l'Application de la 
loi de 1897 «ux villes de Lifta, Koubaix et Marseille. 

Pour (es villes, le délai d'application expire le 30 juin. 
Elles devront donc appliquer là loi d» 1897 le 1er juillet 
prochain. Je von., dom.vnde simplement de donner à la ville 
de Lille U moyen de réaliser cette application en votant 
les taxe- de remplacement nécessaires. 

Lee villes de Lille et de Roubsix ont présenté une nou
velle demande de sursis. T,a Commission des octrois ayant 
repoussé ces demandes, j'ai mis ces villes en demeure de 
se concerner à la loi et je vous demande aujourd'hui de 
leur permettre d'éviter un déficit dans leurs finances. 

M. LE PBBSIDENT. — Je ne suis pas encore saisi du rap
port. (Interruption* et bruit rar divers bancs). 

M. le Rapporteur de la Commission des octrois vient 
de déposer son rappott. (Exclamations sur divers bancs). 

La Chambre veut elle passer a la discussion de ce rap
port. (Non ! non !) Elle peut toujours ordonner la discus
sion immédiate. 

M. i x MrwisTBF nus FINANCES. — Je comprends fort 
bien que ht Chambre éprouve qttdqne étiwinemeni, mais il 
faut que je la mette en présence des faits. 

La loi de 1897 a soulevé, dans son'epplication, des dif
ficultés considéra Mes, surtout dame les vides du Nord ; 
elles ont demandé des délais successifs qui expirent demain 
ou après demain. 

J'ai demandé cette semaine un nouveau délai pour deux 
de ces villes qui, voulant faire la réforme complète, récla
ment un délai pour achever leurs études. Lu Commission 
des octroie s'est prononcée contre celte demande. 

Dans ces conditions, vous o'aves le choix qu'entre deux 
solutions : ou accorder un nouveau sursis aux villes de 
Lille ou de Roubaix, ou aujourd'hui même voter les sur
taxes nécessaires afin que leur budget ne soit pus en dé
ficit. **„ 

Si la Chambre préfère accorder le sursis, ce n'est pas 
moi qui m'y opposerai ; mais, si elle veut suivre la Com
mission, elle doit donner à la ville de Lille les moyens do 
se conformer à la loi. 

M. ForitifiBKK. — D est certain qu'au 1er juillet la loi 
de 1997 doit être appliquée a Roubaix et à Lille, nui» il 
est certain aussi que nous ne pouvons pas voter une loi 
dont nous n» connaissoaa pas encore le texte. (Très bien ! 
très bien !) 

La séance de l'après-midi sera très chargée. Je crois 
qu'on pourrait proroger les surtaxes actuelles de quinze 
jours, et nous aurions ainsi le temps de voter en commis -
eanoe de cause. (Très bien ! très bien I sur divers bancs. 
— Bruit.) 

M. Ar/ot. — N'eus voulons bien seconder les efforts 
de M. le Ministre des Finances, mais qu'il nous en donne 
les moyens. 

Hier, il a déposé le projet de surtaxes relatif à la ville 
de Lille La Commission a été convoquée le jour même ; 
je me sais rendu à la convocation, on a décidé que le rap
port serait déposé et distribué et que nous le discuterions 
ensuite 

Le rapport vient d'être déposé. Le projet, établit une 
surtaxe triple de cellej qu'autorise la loi de 1897. Nous 
discuterons tout cela. 

Quant à la ville de Roubaix, la Commission a été saisie, 
le 21 juin, d'un projet identique è celui de la ville de 
Lyon. Le 21, Roubaix était en mesure de faire la réforme 
totale de l'octroi, et le 24, M. le Ministre nous a demandé 
un sursis que Roubaix ne réclamait pas. (Exclamations et 
bruit.) 

Dans ces conditions, je déclare que s'il y a eu du retard, 
ce n'est pu* notre faut» et que nous dégageons notre res-
ponmbiliié. (Très bien ! très bien I) 

M. u t Murismx. — Il est pari moment exact que j'ai 
été saisi au début de cette semaine d'un projet de sup
pression totals de l'octroi par ht ville de Roubaix. 

Ce projet sera déposé cet après-midi 81 la Chambre veut 
charger de le voter rmmédiatemeet, j e h'sl 

M. FocBjrràir*. II n'y â n e s d' 
vient après celui de Lyon que U Chambre a voté. 

rien i dire. 
Ce projet 

M. MOTTE. — Ce projet soulèvera, des controverses. R 
frappe l'industrie très lourdement et il y aura une longue 
discussion. 

M. LE MIWISTBE — Je «viens è la véritable question 
en discussion. H s'agit nctieeasment de la vrrie de Lille. 

La question se pose ainsi, fat ville de Lille a demandé un 
sursis. J'ai alors saisi la (Bstrabre d'un projet que ht 
Commission des octrois a repensée. Des» ose oondhiem. 
il est nécessaire que la Cbarkbre se prononce aiujonrd'hui 
même sur lts taxes de resnplaeensent de l'octroi de Lille, 
ou qu'elle accorde un is—s uia.jnrsi». J e aérai d'autant 
plus mal placé pour m'opposer au sursis que j'ai moi-même 
saisi la Chambre d'un projet en «é eeo» et que plusieurs 
de nos collègues repoussent les taxes de renxplaoesnent. 

M. Ane*. — Vous ne voudrez pas qu'on se joue de vous. 
Depuxt 1897, voua eve i voté «ne loi qui devait être appli
cable deux ans après. Après ces deux années, vous avec 
accordé un sursis général à éotite* les villes qui. avaient 
montée soit de la négligence, toit de ta mauvaise volonté. 
Après ce premier sursis, la v ise de LHIe an a obtenu deux 
antres, mais sous ht condition expresse qu'elle ferait la 
réforme complète de son octroi. 

Vous n'en donnerez pas un troMèms... (Bruit sar di
vers bancs). 

M. I.B MriusTRK DKS FrirANtws. — J'ai simplement dit 
è la Chambre que ai elle ne voulait bas discuter le projet 
de loi. elle était dans l'obligation daooorder un sursis à 
la ville de Lille. 

M. Arns. — La ville de Lille dois appliquer la loi de 
1897 ; mais rien ne l'oblige à voter une surtaxe qui, pear 
les vins et les cidres, est le triple de la quotité permise par 
cette loi. (Bruit). 

Je demande à la Chambre de ne pas ouvrir la discussion 
avant l'impression du rapport. (Très bien 1 très bien I sur 
divers boacs). 

M. IX l'BKsmrvT. — Je mets ans voix le passage i la 
discussion des articles. (Réclamations)-

Voix nombreuse' : Mail il y a une demande de saisis. 
M. L S PRÉSWEKT. — Je suis suiei «r«n projet, et non 

d'une demande de sursis. 
Voix nombreuses : La lecture du rapport. 
M LE PnisriwNT. — Le rapport se rMère simplement 

à l'exposé des motifs du -«ojet de roi. (Bxihunatsons). Je 
rais vous donner lecture de l'article premier. (Brurtj. 

M. VAILLANT. — Je demande a conxMHre ce que da
ma ode la municipalité de Lille. 

M. LE PBCSIOENT. — Vous le saurez ««and j'aurai don
né lecture de l'article premier. II est aine] conçu : 

« Art. 1er. — Est autorisée, jusqu'au Si décembre 1902, 
la prorogation des surtaxe» ci-après actuellement perçues 
à l'octroi de Lille (Kordl, savoir: ' 

s 6 fr. 20 par hectolitre de vin. (Kvclsxnalions.) ; 
» 3 franci p.ir hectolitre de cidre ; 
s 21 francs par hectolitre d'alcool pur sontenu dans les 

e inx rie vie, esprits, absinthes. Injsemrs. (rurti à Teau-dc-
vie et autres liquides alcoolique» son dér*É0B)»é>, > 

L'urgence est mise aux voix. ' 7 - > 

Après une épreuve déclarée dovteosc. este est votés. 
M. LE PHKSIDENT. — La parole est A M. du Ferler de 

Larsan, sur le passage eux articles, 
M . LE COMTE DU Jt'lIBIER DR L l R S A K — O n p r o p o s e H 

la Chambre de contrmrer, malgréVfa décision de 1897, la 
)>ercsption, pour une ville spéciale, des droits aToetrof iror 
les boissons hygiéniques, non pas pendant trois mois, mais 
•exSSzsat un an et demi. 

Il n'est pas possible d'admettre un pareil ci oc en jambe 
à la loi d» 1897. (Très bien ! dès bien !) 

M. LE MINISTRE DES FINANCKS: — Je demande à la 
Chambre, si elle ne veut pas'tenir séance à une heure et 
demie pour exanimer-cette question, de l'inscriie du moins 
en tût* de l'o:d>* du jour. (Assentiment.) 

M. LK PBsr»IPE.NT. — J'ai reçu, de M. Merlou, un rap
port sur les quatre cnnf.iibntions directes. 

M. r.P l'RE.sinrvT règle l'ordre du jour de la produiras 
sôsnce. 

Aujourd'hui, s deux heures, deuxième séance publique. 
La séance est levée s midi inoins dix. 

S K A X C E D E L ' A P R E S - M I D I 
La •BBBBM eut ouverte & deux heures, sous la pré

sidence de M. Desehanel. Les tribunes sont com
bles ; beaucoup de dames. Par contre, peu de députés 
dans la Balle. Le Président do. Conseil est au banc 
du Gouvernement avec le Ministre des Finances . 

L'Octroi t/e Lille 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet do 

loi prorogeant, jusqu'au 31 décembre 1901, les sur
taxes sur le vin, le cidre et Palcooll i l'octroi de Li l l e . 

M. lioi'KRAT. — I l est difficile, à la Chambre, de 
discuter ce projet, dont le rapport » é té déposé à 
midi. Nous ne pouvons, d'antre part, favoriser une 
manœuvre tendant à éluder la loi do 1897. (Exclama
tions.) J e demande que la discussion soit renvoyée 
à lundi. 

M. CAILLA e x , ministre des finances. — J e rappelle, 
à la Chambre, qu'il es t indispensable qu'elle prenne 
un parti : ou approuver le projet de loi, ou donner, 
à la ville de Lille, un sursis. 

M. AI 'OB. — Le ministre ne nous apporte aucune 
raison à l'appui du sursis ; U est impossible, à la 
Chambre, de discuter dans les conditions ou est pré
senté le projet. J e m'associe à la demande que vient 
de faire M. Bourrât. 

M. M O U E L . — J e prie la Chambre de décider la 
discussion immédiate. Il s'agit de proroger des sur
taxes exis tantes , qui expirent après-demain. On ne 
peut met tre la ville de Lille dans une s i tuation im
possible. 

M. le Prés ident consulte la Chambre sur la de
mande d'ajournement du débat qui est présenté . 

L'ajournement e s t prononcé. 
L s M I N I S T R E DES FINANCES» furieux, bondit à la 

tr ibune. # . 
M. BOVKRAT. — Le vote e s t u c q u i s . 
M. CAILLAUX. — L a seule selptiou e s t maintenant 

d'accorder, à la ville do saiUe, jejwi l 'avait demandé, 
un sursis de six mois , pour rapediestion de la loi de 
1897. On ne peut laisser la vib» de Lil le dans un em
barras des plus dangereux , l'exposer à avoir nn bud
get en déficit à partir du 1er Juillet ( interruptions) . 
J e demande ou on vote sur le sursis, car le Sénat 
doit s ta tuer , lui aussi, avant le 30 juin (nouvel les 
interruptions, bru i t ) . 

L a majori té para i t très divisée . L'affolement d u 
ministre est curieuse à observer. 

M. A u o i . — La demande de sursis doi t être ren
voyée a la commission. Le Prés ident ne peut , en 
effet, que statuer sur un rapport. 

L E M I N I S T R E . — L a Commission peut délibérer e t 
présenter son rapport dans quelques ins tants . (Nou
velles interruptions) . 

M. MOREL, rapporteur. — La Commission est aux 
ordres de la Chambre. (Au mil ieu d'une ag i ta t ion 
oxtrême, la* Chambre décide, e n effet, qu'elle re-

firendra la discussion dans quelques instants , quand 
a Commission aura fuit son rapport. Le Ministre 

discute avec animat ion à f e x t r e m e - g a u c h e , qu'il 
chercho à ramener à lui . 

QUESTION VIDAL DE SAINT-URBAIN 
L e » procejsMiona (Je) Ml lhnu 

M. V I D A L DE S A I N T - U R B A I N Mise une question an 
ministre de l'intérieur sur +es mcirlents qui sa sont 
passés a Milhau, à l'occasioBi des prçcescions. 

A Milhau, dit-il, les procassions sont autorisées. (Ru
meurs à l'extrême gauche). 0 o . e s a fait nue ls 9 juin es 
une le 16 juin. Dan» ces deux swssssioas, on a premeeé 
le drapeau national, on diapeau tricolore sur lequel figu
rait un emblème religieux, le onrar de Jésus. (Hurlements 
à l'axUâo» ganebs). C'était ressblènie d'une, paroisse de 
U ville. . , . 

Y e n le soir, eu. moment où le prêtre Avant de rentrer 

M. MASSAI»Atr i l'extrême gauche : Ce qui se passe 
est indigne s vous aUes tons a Pégliee t ^ 
t a M ^ P » à x i i s i » i T . _ J , v ^ n a p p e l l e a l'ordre, (Pro-

• ¥ YSD?h vm SAXirrUnnanf.— Tandis que ht foule était J 
inclinée pSeusemerrt. le comsnisaùrs de^olîce s'est jeté sur ' 
un enfant de 14 «os qui partait 1s drapeau, et le lui arracha 
des marne. (&damations indignées). Un prêtre q i i se ren
dit au "v .nmissarrat en surplis pour réclamer le drapeau 
tut injurie, traité de fainéant par les agents, et le eaamm-
•ajre, en voulant l'expulser, lui déchira son surplis. (Non 
relie.* exclamations indignées). 

L'extrême gauche ricane e t applaudit . 
Si on se conduisait .ainsi envers un des vôtre» vou» nro-

testerie*. "^ 
M. DKJEANTB. — Von» défendez use comédie. (Vives 

protestations). 
/ M . V I D A L DE SAINT-URBAIN — Le Conseil municipal 

de Milhau est radical-socialiste, aux moins des francs-
maçon», et cependant le maire a protesté contre ces faits. 

L'extrême gauche no oosse d'interrompre e t d'apos
tropher arossièrement l'orateur. L e président ne fait 
rien ponjr l'en empêcher : c'est scandaleux. 

M. DESEANTE. — Ce maire est un marguillier 
M. V I D A L DE BAixcr-UnaaiN. — C'est un maire répu

blicain. 
L'émotion de la fouis a été très vive : un commencement 

d «meute s'est produit. I * presse a rapporté ces faits a n » 

Îpi aucun démenti ait été opposé ; je puis produire, d'ail-
eurs, nombre de témoignages. Si le commissaire de po

lice a fait un rapport contaaire en raison de sa situation 
«Stérssses dan» 1 affaire, son témoignage doit être récusé. 
D « M «n'a faire preofder è une enquête par la gea-

Quel» sont les droit» de l'administration ! Aux termes/ 
d un arrêt de h Cour de cassation de 1896, le Préfet pse* 

L * ? & ? " * ''•ambition a» drap las» portant des eraMénSes 
'"religieux ou des mention» quelconques mue à Militas Q 

n'y a e» aucun arrêté préfectoral. _ '< 
L'extrême gauche ricane « t hurle toujours. 

; La droite fui crie : Et vos drapeaux ronges ? 
M. Cinrfeo D'OBNANO. — Vous approuveriez n'ùnpotte 

quoi contre le» curés. (Bruit incessant). 
M. V I D A L DE SAINT-URBAIN. — L'enfant k qui le com-

roissajreji arraché le drapeau a été tellement saisi de cette 
brutalité qu'il a failli se trouver mal. (Exclamations iro
nique;). 

M. Charles Bernard prend v ivement à partie M. 
Uabier . -

M. V I D A I , DE SAINT URBAIN. — Pouvez, vous exesser 
des brutalités semblable* ? On a rendu le drapeera as ouré 
six jours après, non sans de longs conciliabule» Si on 
avait pris soi» de 'e prévenir, comme en l'a fait dans d'au
tres villas, on aurait évité un scandais. 

La municipalité elle-même a protesté, je le répète, par 
son organe officie!. Je hn rends justice, bien qu'elle soit 
compose» de mes adversaires. -(Très bien, très bien). Cet 
incident a «ne grande porté» au point de vue d» respect 
des libertés publiques. Si vou» ne veoles pas d'emblèmes 
religieux sur Te drapeju national, il faut au moine prohiber 
tous les emblème.., et notamment les emblèmes maçon 
niques. 

M. A N T I D E BOTES. — M. le Président, l'orateur sort 
des limite» d'une question. 

M. LE PRESIDEBTT. — Si c'était von». M. Boyer, je ne 
vous arrêterai pas. 

Les socialistes apostrophent avec fureur lo prési
dent . 

M. V I D A L DE S A I N T - C U B A I N termine en demandant 
qu'il n'y ait pas deux poids e t deux mesures, pas plus 
en matière de drapeaux que dans tout ce qui touche 
à la l iberté. (Vifs applaudissements à droite et au 
centre. — Agitat ion.) 

Réponsa du M. Waldcck-Rousseau 
Le Président du conseil monte à la tribune. Le si» 

lencc s'établit. 

M. MASSABITAV. — Nous sommes des gens bien élevés, 
nous ; nous écouton*. 

M. LE PHÉSIDKNT m; CONSEIL. — Il s'agit de savoir si 
le commissaire de police de Milhau s'est ôuaformé à sou 
devoir el s'il ne s est pas départi de la modération qui 
s'impose à un fonctionnaire. 

Dès l'année 1894, un arrêté a réglementé ce qui a trait 
au drapeau national, et la Cour de cassation s déclaré 
qu'uu drapeau tricolore portant des insignes religieux ne 
pouvait, être consiléré comme le drapeau national. 

M. DE HATJDBT D'ASSON. — Adoptez donc le drapeau 
ronge. M. WaldecW-Rouseeau ; vous en serez 1» première 
victime. * 

M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL. — Informé qu» des dra
peaux, portant des images du 8aoré-Co>ur devaient êUc 
portés dans la rue. A l'occasion des procession», le Gou
vernement a adressé une circulaire aux préfets, leur îap-
pelant l'anêté de 1894. 

Les socialistes applaudissent à tout rompre ; ils 
sont l i t téra lement transportés . 
Le prés ident du Conseil rapporte ensuite l ' incident 
de Milhau h sa façon. 

Le commissaire de police, dit-il, a été d'une modération, 
d'une courtoisie parfaite. 

C'est UQ prêtre qui a en tous les torts. Ce prêtre, qui se 
lendit a> commissariat pour réclamer le drapeau, déclara 
lui-même être étranger au diocèse et missionnaire. (Cris 
î l'extrême gauche : » Toujours les moines. »l 

M. V I D A L DE SMNT-URBAIST. — Le prêtre en question 
est un aumônier de l'armée, dont le général André a fait 
ici l'éloge. (Rires et applaudissements à droite et au cen
tre!. 

M. LE PIIÉSIDENT DU CoNSF.rL. — En tout cse, il n'é
tait pas du diocèse. Le commissaire lui répondit qu'il obéis
sait a un arrêté, et l'invita à se retirer pour ne pas aug
menter l'effervescence qui se manifestait au dehor» ; mais, 
au lien de suivre ce conseil, ce prêtre se mit à haranguer la 
foule. (Violentes cJ.uneuis à l'extrême gauche). 

Le commissaire le contraignit alors è rentrer au commis
sariat. Le prêtre préteedit qu'il calmait la foule. (Nou
velles vociférations.) 

Le Prés ident couvre absolument le commissaire. 
Le préfet affirme, dit il, qu'il a fait son devoir, et s'est 

montré prévoyant. (Kxclamations indignées à droite.) 
C t « un parti-pris dans certaines régions de ne pas tenu 
compte de certains arrêtés ; ie ne puis, moi-même, qu'ap; 
prouver le commissaire de Milhau, et. déclarer qu il a agi 
correctement. (Applaudissements frénétique» à l'extrême 
gauche; protestations à droite.) 

M. V I D A L DE SAnrr-UBBArK. — Les renseignemeu'» 
apportés par M. le Préaident du Conseil ont été demandés 
au commissaire de police lui-même. Cest dire la valeur 

?u'il« ont. J'atteste l'exactitude des miens. (Hurlement» è 
extrême gauche.) Quant au prêtre incriminé. M. Alvi-

net, il a-été récemment nommé aumônier par le général 
André. (Applaudù,semeuts à droite ; bruit : agitation pro
longée. ) 

L'incident est clos. 
L e s v i c t i m e * d o r n a r e s 

M. Lauraine dépose une demande de crédits pour 
les v ict imes d'orages dans la Charente-Infér ieure . 
E l l e est ronvoyée i la commission du budget . 

L e » natorooMle -n 
M. Gauthier (de Clagny) demande quelles mesures se

ront prises pour matou» «n-tersse aux accidenta causés pair 

la vitesse Ses automobile». (Applaudissements répétés sur 
tous les bancs de la Chambre,) 

L'orateur rappelle de» faits récents : H dit que les arrêté» 
municipaux et préfectoraux sont impuissant» Quelque» 
personne» ont eu ridé» singulière d'organiser en» course 
Parts-Berlin... - , • • '•••• 

Une voix è droit». — Ces t de très mauvais goût. (An-
pUsdisstmeot» répétés.) 

M. G A V T W E B . — Dan» cette coerse, s» enfant a été 
écrasé orès de Reims. Osla n» peut pas continuer ainsi... 

(Applaudissements répétés.) 0 M fasf psi qu'on j 
inussjktrsSBt écraser «as entants « e n r ancras* un» < 
offerte par «n prise» étranger qsetnona»». , , ~ i 

M. tfaWeck ftoossean dTes'2lr»gr«*U prseqne s'l 
ansorisé SM eonrses eTautorooVl», ntafir 
l'intérêt qsj'élU» MisxrsUia «voir pmrr hi d é , . 
«'•ans i« lassai» importait». De» précautions i e 
été imposées. ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ - _ ^ - - - _ 

(M. de B«udry,d'Asson, q u i interrompt, est rappaU f 
l'ordre.) 

Aucune cours» à «ne vitesse supérieure k la vite*»» dt 
circulation ordinaire ne sers pins autorisée, i Applaudis»». 
ment») 

Los) ej»»n>rn cnntrib»rU»>i»» 
M. Cai l laux dépose sur 1s bureau de la Cnambr» 

le projet relatif aux quatre oootr ibat ions directes . 

LES ASSOCIATIONS 
L'ordre dn jour appelle la discussion dn projet «le 

loi, modifié par le S é n a t , concernant les association». 

Olmpamf •*> M. l'mbhé Omyr^id 
M. L'ABBB GATBAVD. — Je n'ai pas fmtéasien de rou

vrir I» discussion générais, mais j s rais rechercher le» n o -
tifs qui vous ont fait prendre des mesure» d'exception oxsv 
tre les congrégation» religieuses. Von» les avez mises en 
dehors de droit commun. Le Gouvernement a prétends 

•rorte,. 
intén» de 

. ^ ^ _ _ ^ _ ^ — ^ ^ ^ ^ ^ ^ — - Apf^Bjdis»»-
ments) 

La liberté est désormais accordée è tout»» les associa
tion», sauf les asseeletieae religieuse». On a dit qs'efls» 
sont dans U CMSwis t , se, dans es eaat ailes sent assu
jettie» o s elles sent en dsftjsss dn Cfesxoidst. «t aeers «ries 
S'ont m a i droit. Le OonoerdasV «assers *»• libre essartées, 

e la religion. Or, la religion s'est pas libre si les catbe-
Hques n'ont pas s» droit de vtrrs^d congrégation» res> 
gieuss» (AppWdssssnrent» ; exclasnstions k gauche. A 
Orii : c aristBBfan ». 

C'est vos» qsi U pratiquas obaq«e jour le < djstiags» », 
je pourrais misa autoriser pour en faire autant. (Très basa, 
très bien ; brait). 

Le Gouvernement recetzassande, paraît-il, aa Parlesassat, 
les congrégations de charité et colles des miamonuairas, 
mais Iss cooxrrégation», vouées i l'eisseignemerit, seraient-
elles autorisées et dans queues condition» T E« réalité, 
vous voulez anéantir l'enseignement catholique. (Applau-
dissementa : cri» k l'extrême gauche : Oui ! Oui !) votre 
loi n'est pas une loi éTapaisernent ; c'est une loi de combat 
et de haine contre r*Kgûss catholique. (Nouveaux applaa-
dJssemsntsi eajsneurs k l'extrême gauche). M. Viviani. l'a 
caractérisée par son cri de guerre contre l'Eglise. (Très 
bien). Or, qui bénéficiera de cette go*n» t Oe n'est pas 
Fe pays Le» lndustrleli, qui font dm affaires avec la clien
tèle catholique, ont protesté vivement. Le syndicat de 
l'indaetrie et du onanssernl « demandé k être entends p u 
le» Commission» d» la Canssabre et du Sénat qui ont refusé. 
(Approbatàon i rwtrente gauche I 

J» retiens votre approbation pour ta es» n i vo» amis 
voudront être entendus par un» Commission. (Applaar-
SSSSzaataxszs, 

La loi ne sera pas davantage profitable k la Répsblique ; 
elle lui nuira. 

M. BENOIT. — Qu'est-ce que cela von» f»it ? 
M. L'ABBB GATBACD. — L» République ne peut être 

séparée de la France par des républicains. Voua devisa 
penser, dès lors, que oe qsi nuit è l'un;, nuit à l'autre. 
(Vifs applaudissement»). 

I > ' ( I D K \ T 
Votre loi nuira à 1s Francs à l'extérieur et è l'intérieur : 

elle restera comme un stigmate de honte et d'opprobre sur 
le mrnistèie Waldeck-Rousseau. (Salve» d'applaudisse
ments ; vocifération.-) à l'extrême gauche. — Cris : A for-
, lr» • A t'nrd^a II 

— Bravo ! Bravo t 
Je vous rappelle à l'ordre. (Tu-

dre ! A l'ordre I) 
M. B A C D B T D'ASSON. 
M. LE PRÉSIDENT. — 

nrultvl. 
M. DKRCBANEL, s'adressant à M. l'abbé Oayraad. — 

Je vou» invite à retirer vos paroles. 
M. BAr/nRT D'ASSON. — Ne retirez rien. 
M. l'abbé UAVBAOD. — Je ne puis le faire, monsieur I» 

Président. 
M. LE PRÉSIDENT. — Je vous rappel!» à l'ordre. 
L'extrême gauche suvective longnement l'orateur, 

qui , de retour h sa place, est v irement fél icité par 
ses amis . 

La discussion générale est close. L a Chambre d é 
cide de passer à la discussion dos articles . 

L'OCTBOI 1>E l l l l i : 
M. LE MINISTRE DES FrKANCES. — J» demande, a la 

Chambre, d'interrompre, un instant, aa discaaa on, pour 
examiner le projet concernant l'octroi de Lille. (Excla
mations sur divers bancs.) 

M. DE MCN. — Le» interversion» incessantes d'ordre du 
jour sont inadmissibles. (Très bien.) 

Après d e u x épreuves douteuses , à mains levées , 
lo président met aux voix, par scrutin public, la mo
tion du ministre des finances; elle est adoptée par 
325 voix contre 183. 

M. DE M C N . — Alors renvoyez les associations k uns 
autre séance. (Bruit.) 

M. Morel monte k la tr ibune, e t l i t rapidement , 
son rapport concluant à ce qu'il soit accordé, à la 
villo de Lil le , un nouveau sursis de C mois. 

M. AGUK. — Je demande que le rapport soit imprimé 
et distribué, et que la Chambre vote, eu cunu-i vuice de 
casse. 

Mais le rapporteur demande l'urgence qui est votée 
à mains levées . 

L a discussion immédiate est ordonnée, e t le prési
dent m e t rapidement aux voix le projet qni e s t 
adopté à mains levées avant qu'aucun orateur a i t e u 
le temps d'intervenir. 

L d E S A S S 4 M I A T I O V S 

On reprend la discussion du projet de loi, relatif 
aux associations. 

M. LE I'HÉSIDBNT. — Je consBlte la Cnambr» sur le» 
articles modifiés par ls Sénat et sur ceux qui font l'objet 
d'amendement». 

Les articles ? et 5 sont adoptés . Après lo rejet 
do divers amendement , les article» 12, 13, 14, 15, 16, 
17 sont éga lement votés . 

L ' a r t i c l e 1 8 
L'article 18. Cet article est relatif aux délais eo» 

cordés aux congrégat ions pour tfbtenir du gouverne» 
m e n t l 'autorisation e t la reconnaissance e t à la l i
quidation des biens des congrégations qui n'auraient 
pas é té autorisées ou reconnues e t qui seront, par 
le fait même, dissoutes de plein droit . 

Intervention dm M. de Min 
M. de M»u monte à U tribune. Il commence très calas» 

et très froid : Je n» veux pas rouvrir la discussion sur catt» 
lot J'si essayé de faire entendre ici tout ce que m» sas-
géraient ma raison et me» croyances. Tout a été dit i Ta 
Chambra et au Sénat, le débat est épuisé. 

C'est dans 1» paya qu'il doit maintenant se poursuivre, 
c'est le pays qsi va être appelé i juger la porté» de votrs 
loi. Je sais qu'au Sénat, 1» président du Conseil a déclaré 
qu'il «'agissait d'un» loi d'apaisement, qu'elle serait appli
quée dsus un esprit de modération et d» justio». Il s est 
porté garant du libéralisme éprouvé de 1a CnesnaM* envers 
les congrégations. Cependant, U majorité ministériel!» Isri 
a répondu. Ce qui surnage de oe debat, c'est 2» discours 
de SI. Viviani - il restera mieux que i astres uisouuas. i 
afficher et c'est loi qui sera ls mieux entend i du pays 

Sar-e qu'il traduit ls vraj sentiment d» la xbàj< rite : «W 
éeUration de guerre k l'Eglise catholique' (Balvei d'ap- • 

plaudissemeuts 1 droite.) 
O'aiUeurs. MM. Brsaaon, Bourgeois, d'astres encore, a s 

Congrès radical, ont annoncé qa» ce n'était qu an coav 
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